
 

ING3 - REGLEMENT CLP : savoir notifier au centre antipoison 
 

Ingrédients 

Format 
Présentiel ou à distance 
 

Durée 
7 heures (1 jour) 
 

Dates au choix 
23 juin 2022 
 

Lieu  
Cosmed 
495 rue René Descartes 
Les Ocres de l’Arbois, Bat B 
13100 Aix en Provence 
 
 

Public  
Façonnier, fabricant de mélange, importateur de 
mélange 
Participants : 10 max 
 

Prérequis 
Connaissance du règlement CLP 
 

Positionnement 
Questionnaire d’évaluation des attentes et de 
niveau 

Moyens mobilisés 
Livret pédagogique, PowerPoint, études de cas  

Moyens techniques  
Vidéo projecteur, tableaux blancs, logiciel Go to 
Webinar 

Modalités d’évaluation des acquis  
Quiz en début et en fin de formation, enquête de 
satisfaction.  

Suivi d’exécution 
Feuille de présence par demi-journée 

Sanction de la formation 
Attestation de réalisation de la formation 

Référent pédagogique et handicap :  
Saloua SALHI 04.42.16.63.82 - formation@cosmed.fr 

Tarifs 
Adhérent : 420€ HT – Pers supp : 350€ HT 
Non adhérent : 520€ HT  

 

 OBJECTIFS  

• Connaître et appliquer les nouvelles exigences du règlement CLP 
liées à la notification et à la déclaration au CAP 

• Evaluer les conséquences pour l’entreprise : administratives, 
commerciales, technique, réglementaire 

• Elaborer un plan d’action  
  
 

PROGRAMME 
1- Contexte règlementaire  

2- Règlement CLP  

▪ Champ d’application  
▪ Classification/Etiquetage  
▪ Fiche de Donnée de sécurité  
▪ Déclaration aux CAP  
▪ Sanctions  
3- Notifications UFI  

▪ Génération code UFI  
▪ Génération d’un compte ECHA et Accès au portail  
▪ Création d’un dossier de notification  
▪ Soumission d’un dossier de notification  
▪ Recherche d’un dossier de notification  
 

Intervenantes  
Nadège TESTA et Nelly VAN CHINH 
Spécialisées dans le risque chimique depuis plus de 20 ans, dont une 
juriste et une chimiste. 

 

 

 
 
La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie : Actions de formation 
Numéro de déclaration d’activité : 93.13.15.791 (auprès du préfet de région de Provence Alpes Côte d'Azur) 
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